
LES 20 ANS DU GROUPE FRANÇAIS DE L’ASL 
 par Alain GAGNAIRE, vice-président, responsable du groupe français 

Lors de l’assemblée générale de l’ASL il est d’usage que le 
président Lachavanne passe la parole au représentant du 
groupe français ; je l’en remercie et tiens à rappeler la 
valeur symbolique de ce geste qui  marque le caractère 
international de l’association et montre que l’action menée 
par l’ASL est « une » au delà des frontières qui viennent 
cloisonner ce merveilleux paysage. 
Cette année nous fêtons un événement rare, les 20 ans du 
groupe français. Ayant eu le grand privilège d’être parmi les 
membres constituants du groupe, je souhaite placer ce 
rapport sous l’évocation de ces  20 ans d’action pour le 
Léman et dans le déploiement en France de la stratégie de 
l’ASL. 
Mon souci ne sera pas de relire le passé mais tout 
simplement de ne pas oublier tous ceux qui ont contribué 
aux succès de nos actions,  ceux qui nous ont aidé à 
donner une notoriété à la nécessité de protéger le Léman et 
surtout ceux qui, dans les débuts,  ont eu le courage de 
rendre publique une situation qui n’était ni reconnue par les 
instances politiques, ni connue du grand public, car 
souvenez vous il y a 20 ans ce n’était pas évident d’aborder 
le problèmes hors des salons … 
Pour commencer un réflexion de circonstance  
L’homme a la mémoire courte heureusement et 
malheureusement : 
- heureusement, car il peut oublier ce qui le dérange, ce qui 
l’angoisse ainsi peut-il continuer dans la vie avec 
insouciance et légèreté voire avec énergie 
- malheureusement, car l’oubli s’il l’aide à refouler ses 
angoisses n’est qu’un pis aller, une illusion. Ainsi une erreur 
du passé ne protège de l’avenir, la vaccination ne prend 
pas . 
Cette simple réflexion illustre parfaitement les conditions qui 
sont faites à l’action pour protéger l’environnement, les 
récentes catastrophes maritimes en sont la brillante 
illustration. A une tout autre échelle mais avec des 
conséquences non moins sévères je prendrai l’exemple des 
eaux intérieures : depuis quelques années les autorités,  la 
grande  presse  évoquent avec effroi le triste état  des 
nappes phréatiques qui menacent l’agriculture et la santé 
publique … vous objecterez que c’est un bien … oui certes 
mais en fait déjà en 1979 des articles dans la presse 
spécialisée et scientifique signaient des articles alarmistes 
sur l’état  des nappes phréatiques et des rivières. 
Entre-temps … qu’ont-ils donc fait …Tout cela nous laisse 
aujourd’hui encore un peu désabusés, mais cela nous 
permet de conforter notre engagement et de justifier 
pleinement sa fonction sociale. 
Les pionniers de l’ASL coté français 
La naissance de l’ASL en 1980 avait déjà impliqué des 
Fançais : scientifiques au cœur de la connaissance  
 
 

du Léman, professionnels pêcheurs inquiets de l’avenir du 
Léman, individus amateurs du Léman. 
Ainsi nous trouvons dans le premier comité constituant de 
l’ASL  en 1980: Guy Barroin chercheur du laboratoire de 
l’INRA de Thonon, Paul Jacquier alors maire d’Yvoire 
ancien pêcheur, Antoine Lugrin un pêcheur professionnel 
(aujourd’hui disparu), et Max Rien expert comptable, l’actuel 
trésorier de l’ASL.. Depuis lors ; ils ont constitué un noyau 
dur qui allait 4 années plus tard permettre la mise en place 
du groupe français de l’ASL en février  1984. 
1984 constitution du groupe français de l’ASL 
Réunis à l’initiative du comité de l’ASL quelques Français 
séduits par le rigueur scientifique, la stratégie et la qualité 
de la communication de l’ASL ont décidé de s’engager dans 
l’action pour le Léman et de déployer les actions ASL sur le 
territoire français :  le groupe français était né. Le caractère 
international sera souligné en désignant un vice président 
issu du groupe français.  
Un groupe gagnant aussitôt le soutien public 
Les actions menées dès le printemps 1984 ont rapidement 
suscité l’intérêt du public. Et dans une ambiance officielle 
très opposée aux mouvements de défense de 
l’environnement à l’époque, le groupe français a su gagner 
le soutien de personnalités  telles :  Paul Jacquier le maire 
d’Yvoire, Yves Sautier conseiller général, le général André 
Mérola et tous les maires des communes qui ont accueilli et 
permis les stands et expositions de l’ASL à diverses 
occasions. Fort de cet appui et de l’intérêt du public, le 
groupe allait être des 1986 reconnu par la préfecture et puis 
en 1992 proposé comme représentant de l’intérêt des 
usagers dans les commissions mises en place pour 
l’application de la loi sur l’eau à partir de 1994. 
Parallèlement le groupe français tisse des liens privilégiés 
et précieux avec les associations liées au Léman et son 
bassin versant : l’association des pêcheurs amateurs du 
Léman (APALF) et l’association des pêcheurs en rivières 
(APPMA), le club alpin français par l’antenne de Thonon 
(CAF), le club de plongée du Léman –ceux-ci s’associent et 
apportent un concours précieux dans l’inventaires des rejets 
et dépôts sauvages de l’Opération Rivières et Lac Propres - 
et le monde de l’éducation des écoles, collèges et lycées du 
Chablais. 
Le groupe français de l’ASL en 2004 
 Aujourd’hui le groupe français est devenu un partenaire 
des élus lorsque ceux ci s’engagent dans les contrats de 
rivières. Mais les mises en œuvre quand elles existent  sont 
très lentes, il est toujours difficile aux élus de privilégier les 
actions à long terme (supérieur à la durée du mandat). Alors 
dans l’avenir nous devrons continuer à maintenir la pression 
par une présence assidue  dans toutes les instances ou 
l’ASL a sa place.… 
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